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Soirée découverte de l’Espace 
entreprises Le Tissé

Après deux annulations successives liées au contexte sani-
taire, Philippe Chevrel, président de la Communauté de com-
munes Saint-Méen Montauban a présenté pour la première 
fois ses vœux aux élus, agents et acteurs du territoire. Environ 
250 personnes étaient présentes pour assister au discours 
consacré au nouveau Projet de territoire engagé par l’équipe 
communautaire.

les publics les plus fragiles dans leur 
parcours de vie en favorisant leur 
capacité d’agir.

Les permanences dans les mairies 
de Médréac, Muël, Saint-Pern et 
Saint-Uniac des animatrices France 
Services, qui aident les usagers 
des services publics dans leurs 
démarches, illustrent cette volonté 
communautaire de favoriser l’accès 
aux droits.

Ce début d’année sera marqué par 
la réouverture de notre piscine 
communautaire à Saint-Méen en 
avril. Les habitants, les familles et les 

scolaires du territoire 
pourront profiter 
d’un équipement 
fonctionnel et d’un 
programme d’activités 
sportives et ludiques.

Durant l’année les 
élus communautaires 
seront amenés à tra-

vailler sur le thème de la mobilité en 
concertation avec la région Bretagne 
qui est l’organisatrice des transports 
collectifs sur nos territoires.

Je souhaite à toutes et tous, bonheur 
et réussite pour cette nouvelle année.

Le Président
Philippe Chevrel

La communauté de communes 
a voté le budget 2023 en fin 
d’année 2022. Vous retrouverez 

dans ce numéro de L’essentiel une 
présentation synthétique de ce 
budget 2023. Les incertitudes liées 
au contexte économique (inflation, 
augmentation du coût de l’énergie), 
aux conséquences des réformes 
fiscales engagées invitent à une 
certaine prudence.

Néanmoins nous poursuivrons nos 
efforts d’investissement notamment 
en matière d’amélioration de la voirie, 
des performances énergétiques de 
bâtiments communautaires, et 
de gestion de l’eau 
potable.

Les investissements 
sur le réseau et les 
infrastructures de 
production de l’eau 
potable sont en effet 
importants à anticiper 
pour limiter les pertes 
et garantir une production de qualité. 
Nous devons aussi préserver tous 
ensemble cette ressource et rester 
vigilants sur sa consommation.

Nous maintiendrons aussi le niveau 
de services de proximité (crèches, 
espace France Services, actions pour 
la jeunesse, la mobilité, la culture, 
l’emploi, etc.) avec pour ambition 
d’accompagner les familles, les jeunes, 

Carton plein pour Mômes d’automne

Cérémonie des vœux

Élu.e.s communautaires et dirigeant.e.s 
d’entreprises étaient convié.e.s à 
une soirée découverte de l’Espace 
entreprises Le Tissé le 13 octobre 
dernier. L’équipement, géré par la 
Communauté de communes Saint-Méen 
Montauban, favorise les échanges et le 
partage de connaissances entre acteurs 
et actrices économiques d’horizons 
divers. Environ 80 personnes étaient 
présentes.

UN GRAND MERCI aux spectateurs venus 
nombreux, aux artistes qui ont fait le show, 
aux jeunes bénévoles, aux communes qui 
ont accueilli les spectacles, aux partenaires 
qui ont contribué au succès de cette édition 
2022 du festival. Ci-contre, le spectacle des 
huit aventuriers du Ooz Band qui a clôturé le 
festival au centre Théodore-Botrel à Saint-
Méen-le-Grand.

Cette année, le festival jeune public et familial 
proposait 8 spectacles et 15 représentations. 
Ce sont plus de 1 050 spectateurs, petits et 
grands, qui ont écouté, profité, chanté, siesté, 
dansé… pendant ces 8 jours de fête ! À l’année 
prochaine !

ÉDITORIAL

« Accompagner les 
familles, les jeunes, les 
publics les plus fragiles 
dans leur parcours de 
vie en favorisant leur 

capacité d’agir. »
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Une nouvelle tarification pour 
inciter aux économies d’eau

La piscine communautaire Acorus ouvrira le 1er avril

Quel centre-ville idéal demain pour les 
habitants de Montauban et de Saint-Méen ?

Évolution du règlement du Transport 
à la Demande (TàD)

Forum des jobs d’été 
le 4 mars

Depuis 2021, la Communauté de 
communes Saint-Méen Montauban et 
les communes de Saint-Méen-le-Grand 
et de Montauban-de-Bretagne sont 
engagées dans la démarche de l’État 
appelée « Petites villes de demain », 
qui œuvre pour le dynamisme et 
l’attractivité des centres-villes des deux 
communes « centre » du territoire.
Conformément aux évolutions à 
anticiper en termes de déplacements, 
d’espace public ou de consommation 
foncière, les collectivités ont confié une 
mission « d’étude de développement 
urbain » à horizon 10 à 15 ans au bureau 
d’études L’Atelier d’Ys.

Des ateliers de concertation  
et une enquête en ligne

Quels besoins en matière de 
déplacements, de cadre de vie ? Quel 
serait votre centre-ville idéal ? Après 
une étude sur les commerces de centre-
ville menée en mai 2022, les habitants 
des deux communes sont à nouveau 
sollicités, cette fois-ci pour exprimer 
leurs souhaits d’aménagement de 
leur centre-ville avec des ateliers de 
concertation et une enquête en ligne 

                            sur le fonctionnement et les tarifs sur www.stmeen-
montauban.fr, rubrique « Vivre et se divertir » puis « Se déplacer ».

+  D’INFOS                            Les tarifs, les activités et horaires seront prochainement disponibles sur www.piscine-acorus.com+  D’INFOS

L’actu communautaire

Après l’état de sécheresse inquiétant de 
l’année dernière, le niveau des nappes 
phréatiques est enfin remonté au mois 
de décembre. Malgré ces données 
rassurantes, nous devons poursuivre nos 
efforts car les épisodes de sécheresse 
pourraient se répéter.

Pour inciter les ménages aux économies 
d’eau, les élus communautaires ont 
divisé en trois la première tranche de 
tarification des consommations d’eau 
des particuliers dont l’eau potable est 
gérée par la communauté de communes. 
L’objectif : inciter les ménages à diminuer 
leur consommation d’eau afin de 
préserver la ressource dans ce contexte 
de sécheresse.

La première tranche de 0 à 200 m3 
consommés en une année se divisera 
désormais ainsi : pas d’augmentation du 
tarif de 0 à 60 m3 consommés ; de 61 m3 
à 100 m3 : une augmentation du tarif de 

1 centime par mètre cube consommé ; 
de 101 m3 à 200 m3 : une augmentation 
du tarif de 2 centimes par mètre 
cube consommé. Ces augmentations 
permettront de financer le programme 
de renouvellement des canalisations qui 
permet de réduire les pertes liées aux 
fuites. Cette tarification prendra effet 
en 2023.

Continuons nos gestes simples  
pour économiser l’eau au quotidien

Quelques gestes simples pour 
économiser l’eau : installer un double 
débit sur sa chasse d’eau, poser des 
économiseurs d’eau sur les robinets, 
installer un récupérateur d’eau de pluie 
si vous disposez d’un jardin, etc.

La piscine réhabilitée ouvrira ses portes à Saint-Méen-le-Grand rue du Révérend Père Janvier le 1er avril et vous n’y trouverez pas 
de poisson dans l’eau ! La crise sanitaire, la pénurie de matières premières et les récentes incertitudes liées au coût de l’énergie ont 
repoussé la date de réouverture. Découvrez la nouvelle piscine en image !

sur le thème des déplacements (vélo, 
piéton, voiture…).
Les premiers ateliers de concertation 
ouverts aux habitants des deux villes se 
dérouleront :
•  lundi 27 février à 18h à la salle des 

fêtes de Montauban
•  mardi 28 février à 18h à la salle des 

fêtes de Saint-Méen

L’enquête en ligne sur le thème des 
déplacements ouverte aux habitants 
des deux villes est disponible jusqu’au 
26 février sur les sites Internet de la 
communauté de communes et des 
deux villes (www.stmeen-montauban.
fr ; www.montauban-de-bretagne.fr et 
www.stmeen.fr) et en flashant ce code :

De nouvelles conditions d’éligibilité et de nouveaux tarifs seront 
applicables à partir du 1er mars 2023.

Pour le TàD « service », il faut être âgé de plus de 70 ans ou 
être détenteur d’une carte mobilité inclusion « invalidité » 80 % 
(ou d’une attestation MDPH indiquant le niveau d’invalidité) ou 
d’un certificat médical précisant la nécessité du transport à la 
demande liée à l’incapacité temporaire de conduire un véhicule. 

Pour le TàD « emploi-insertion », il faut posséder une pres-
cription d’un partenaire social ou professionnel (Point Accueil 
Emploi, WE KER, CCAS, espace France Services, etc.) ou béné-
ficier d’un accompagnement à l’insertion ou à la formation 
professionnelle.

Le service jeunesse et les conseillères emploi, en partenariat 
avec We Ker, le réseau des missions locales organisent le 
forum des jobs d’été le samedi 4 mars de 8 h 30 à 12 h 30 à 
la salle polyvalente de Saint-Onen-la-Chapelle. L’occasion 
pour les jeunes du territoire de décrocher leur premier 
emploi, de rencontrer les entreprises et les secteurs d’activité 
qui recrutent en local, de s’informer sur le droit du travail 
et d’être accompagnés dans la rédaction de CV et lettre de 
motivation. Les entreprises qui souhaitent tenir un stand 
peuvent s’inscrire avant le 24 février via un formulaire en 
ligne disponible sur www.stmeen-montauban.fr. Elles peuvent 
aussi envoyer leur offre d’emploi à forumjobs@stmeen-
montauban.fr en précisant le secteur d’activité, le type de 
poste, l’accessibilité aux jeunes mineurs ou non, le nombre 
d’heures hebdomadaires, l’obligation ou non d’être véhiculé.

BRÈVES
Le bassin sportif 

La pataugeoire Le bassin de loisirs et d’apprentissage

Forum jobs d’été Samedi 4 mars de 8h30 à 12h30, 
salle polyvalente de Saint-Onen-la-Chapelle.

PRATIQUE
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Un budget prudent lié au contexte économique 
Le 13 décembre dernier, le conseil communautaire a voté son budget primitif pour 2023.
Le budget s’élève à environ 19 M€* dont 5,5 M€ dédiés à l’investissement et 13,5 M€ dédiés au 
fonctionnement dont les services aux habitants.
Par ailleurs, 3 M€ seront directement consacrés à l’eau potable et 2,7 M€ à la gestion des déchets.

Les grands investissements de 2023

Les dépenses d’investissement :
5,5 M€

Les dépenses d’investissement 
s’élèvent à 5,5 M€. Elles concernent 
la réalisation d’équipements (voir 
les grands investissements de 2023 
ci-dessous) et le remboursement des 
emprunts.

Les dépenses de fonctionnement :
13,5 M €
13,5 M€ consacrés aux dépenses de 
fonctionnement comprenant les ser-
vices aux habitants (petite enfance, 
jeunesse, mobilité, emploi, dévelop-
pement économique, espace France 
Services, environnement...), la solida-
rité communautaire et les participa-
tions aux syndicats (SMICTOM, École 
de Musique du Pays de Brocéliande…)

19 M€

Travaux d’investissement 
sur le réseau d’eau potable 
comprenant l’amélioration 
des usines et réservoirs d’eau 
potable, et les travaux de 
protection des captages d’eau 
potable.

Travaux d’aménagement et  
de modernisation de la voirie 

29 %

71 %

Solidarité communautaire
Sur les 8,4 M€ de fiscalité perçue, la 
communauté de communes reverse 
2,6 M€ à ses communes membres.

ET AUSSI

* K€ = milliers d’euros

* M€ = millions d’euros

de soutien aux entreprises (pass commerce, fonds de 
concours dernier commerce versés aux communes)

Actions en faveur de 
l’habitat
Aides à l’accession à la 
propriété, à l’habitat 
social, à la rénovation 
énergétique et études

de travaux d’amélioration des performances 
énergétiques des bâtiments communautaires et 
de renouvellement de matériel et de mobilier 

de fonds de concours 
solidarité versés aux 
communes pour leurs 
projets

Joseph Desprès, 
vice-président délégué à la Mutualisation, aux finances, 
à la coopération et aux solidarités

180 K€*

578 K€

446 K€

325 K€

1,6 M€

1 M€

Budget

pour le déploiement 
du très haut débit

399 K€

de travaux Breizh 
Bocage et pour 
la Gestion des 
Milieux Aquatiques 
et Prévention des 
Inondations (GEMAPI)

489 K€ 

de travaux de réhabi-
litation de l’ancienne 
maison départementale 
à Saint-Méen-le-Grand 
et de l’atelier du service 
technique

125 K€

La présentation du 
budget prévisionnel 

2023 est un temps fort du conseil 
communautaire.

La communauté de communes a fait 
le choix de l’efficacité en votant pour la 
première fois, ce budget prévisionnel 2023 
dès le 13 décembre 2022, permettant 
ainsi d’engager les nouvelles actions dès 
le début de l’année. Ce choix impliquera 
des décisions modificatives pour 
réajuster en dépenses et en recettes les 
montants prévus initialement au budget 
prévisionnel.

De la même manière la communauté de 
communes avait mis en place la nouvelle 
nomenclature comptable (M57) en 2022, 
anticipant ainsi son application qui sera 
obligatoire en 2024.

Le budget primitif, document prévisionnel, 
s’inscrit dans un contexte incertain pour 
les collectivités dû à la situation macro-
économique et géopolitique qui demeure 
instable.

Certes en compensation les bases fiscales 
quant à elles augmentent de plus de 7 % 
(décision gouvernementale).

De plus l’accroissement des charges, 
l’inflation, l’augmentation du coût 
de l’énergie impacteront fortement les 
dépenses de notre collectivité.

Le ratio recettes/dépenses devient moins 
favorable, diminuant ainsi notre capacité 
d’investissement.

Dans cette conjoncture, seuls les 
investissements engagés seront réalisés 
au cours de l’année 2023.

                            Une synthèse du budget est disponible sur   
www.stmeen-montauban.fr rubrique « Nous connaître » puis « Budget ».

+  D’INFOS



L’aide aux démarches administratives 
près de chez vous

Ce service offre un accueil de proximité 
pour vous informer et/ou vous orienter 
vers les partenaires qui donneront une 
réponse adaptée à votre demande.
Édith et Sabine proposent aussi un 
accompagnement aux démarches 
administratives ainsi qu’une aide à 
l’utilisation des services en ligne.
Par exemple, elles peuvent :
•  vous aider à constituer les dossiers CAF 

(télé-procédure, téléchargement des 
formulaires).

•  vous aider pour ouvrir un espace 
personnel (AMELI, CAF, MSA…)

•  déposer un dossier retraite
•  demander ou renouveler un permis de 

conduire
•  imprimer une attestation

Les animatrices vous accueillent à 
l’espace France Services à Saint-Méen-
le-Grand (22 rue de Gaël) du lundi au 
vendredi. Désormais elles tiennent des 
permanences les jeudis et vendredis 
sur rendez-vous dans les mairies de 
Médréac, Muël, Saint-Pern et Saint-
Uniac.

Une volonté de travailler ensemble, 
pour tous
Ce projet porté par la communauté de 
communes a été pensé et mis en place 
avec les communes du territoire. Le 
projet de permanences a été travaillé 
localement avec les secrétaires de 
mairie et les élus municipaux.
« C’est un service de proximité 
indispensable pour aider la population 
dans certaines démarches administratives, 
surtout sur internet. Les permanences 
assurées par Édith et Sabine sont très 

appréciées, elles ont un bon contact avec 
les habitants. Elles facilitent les liens 
avec les différents partenaires pour les 
prestations et aides familiales, dossier 
retraite, assurance maladie, subventions 
pour l’habitat, obtention de carte grise… » 
expliquent Françoise et Véronique, 
secrétaires à la mairie de Saint-Pern.

J’avais des difficultés à faire 
ma demande de carte 

grise sur Internet. Pouvoir 
être accompagné par une 
personne physique près 
de chez soi sans avoir 

besoin d’aller en ville c’est 
très pratique. J’ai même 

pu venir à pied car j’habite 
Saint-Pern. L’animatrice a 
fait la démarche de A à Z 
avec moi. C’est rassurant 

car je trouvais la démarche 
en ligne compliquée.

Antoine,
habitant de Saint-Pern
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Édith et Sabine, animatrices 
de l’espace France Services, 
vous accompagnent dans vos 
démarches administratives du 
quotidien. En plus des temps 
d’ouverture de l’espace France 
Services à Saint-Méen-le-
Grand, elles se déplacent dans 
les mairies de Médréac, Muël, 
Saint-Pern et Saint-Uniac.

DOSSIER FRANCE SERVICES PRÈS DE CHEZ VOUS  

Joseph Desprès, 
vice-président délégué 
aux solidarités

« Dans la continuité de notre travail 
à l’espace France Services, la volonté 
de ce projet est de faciliter l’accès 
à une information fiable pour tous 
les habitants, notamment les plus 
éloignés et surtout leur permettre 
d’avoir accès à leurs droits. »

Une permanence à la mairie de Médréac

UN MÉTIER DE LA COM’ COM… Animateur.rice France Services

Édith Renaudin et Sabine 
Denoual sont animatrices de 
l’espace France Services 

Les grandes missions…
Sabine - Nous offrons aux habitants 
une écoute et un accompagnement dans 
leurs démarches de la vie quotidienne 
en matière de prestations sociales, de 
retraite, d’économie d’énergie, de santé… 
afin de faciliter l’accès à leurs droits.

Nous accueillons, informons et orientons 
le public. Nous accompagnons les usagers 
à l’utilisation des services en ligne, dans 
leurs démarches administratives… Nous 
mettons aussi les usagers en relation 
avec les différents partenaires.

Les actions au quotidien…
Édith – Nous orientons les usagers vers 
le bon interlocuteur. Nous constituons 
des dossiers administratifs notamment 
pour la demande d’Aide personnalisée 
au logement (APL), le renouvellement de 
permis de conduire, la prime d’activité, 
la complémentaire santé solidaire… Nous 
accompagnons les usagers sur le matériel 
informatique proposé en libre accès.

La richesse du métier…
Édith et Sabine – Nous apprécions la 
polyvalence des missions, l’échange 
au quotidien avec les usagers et les 
partenaires. Aider les usagers au quotidien 
est très valorisant et enrichissant.

Vous pouvez prendre rendez-vous directement auprès de la 
mairie qui accueille des permanences, quel que soit votre lieu 
de résidence.

•  À LA MAIRIE DE 
SAINT-PERN   
(3 rue de la mairie)

Permanence de 09h à 12h 
les 1er et 3e jeudis du mois
>  Prendre rendez-vous par 

téléphone : 02 99 66 80 17 
ou par mail :   
mairie.saint.pern@orange.fr

•  À LA MAIRIE    
DE SAINT-UNIAC   
(rue Saint-Eloi)

Permanence de 14h à 17h   
les 1er et 3e vendredis du mois
>  Prendre rendez-vous par 

téléphone : 02 99 06 43 72   
ou par mail :   
communestuniac@wanadoo.fr

•  À LA MAIRIE DE MÉDRÉAC  
(4 place de la mairie)

Permanence de 09h à 12h les 2e et 
4e jeudis du mois
>  Prendre rendez-vous par téléphone : 

02 99 07 23 20 ou par mail :  
mairie.de.medreac@orange.fr

•  À LA MAIRIE DE MUËL (13 rue de Brocéliande)
Permanence de 14h à 17h les 2e et 4e vendredis du mois
>  Prendre rendez-vous par téléphone : 02 99 07 52 35   

ou par mail : mairie@muel.bzh

PRATIQUE
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Service de proximité situé à Irodouër, Montauban 
et Saint-Méen, le Point Accueil Emploi (PAE) 
communautaire met en relation employeurs, 
salariés et demandeurs d’emploi grâce à une 
connaissance fine des besoins des entreprises.

Vous êtes employeur sur une des 17 communes du territoire ? 
Les conseillères du Point Accueil Emploi sont vos interlocutrices 
privilégiées pour vous accompagner dans votre démarche de 
recrutement de la fiche de poste au choix du candidat, en vous 
informant sur les mesures d’aide à l’emploi. L’accompagnement 
se déroule en trois étapes : définition du profil de poste 
(élaboration de la fiche de poste et rédaction de l’annonce 
de recrutement), diffusion de l’offre : affichage au PAE et 
transmission aux partenaires emploi-formation du Pays de 
Brocéliande (We Ker, réseau des missions locales, Eureka 
Emploi, les Points Accueil Emploi du Pays de Brocéliande) et 
suivi de l’offre : recherche des candidats, rapprochement des 
profils et mise en relation. Des bureaux et des salles peuvent 
aussi être mis à disposition pour vos entretiens de recrutement.
Un service dédié aussi aux artisans et commerçants
Ce service permet aux entreprises, artisans et commerçants 
compris, de trouver un salarié correspondant au profil et 

habitant près de son lieu de travail : « J’ai décrit le profil que je 
souhaitais et une conseillère a rédigé et diffusé l’annonce. C’est un 
bon moyen de recruter en local, c’était une de mes conditions » 
explique Antoine Cosnier charpentier situé à Montauban-de-
Bretagne. Son salarié, qui habite Boisgervilly, a débuté pendant 
ce mois de février.

1110 Le journal de la Communauté de communes Saint-Méen Montauban n° 24

Le Conseil Départemental 
de l’Accès au Droit (CDAD) 
d’Ille-et-Vilaine organise des 
permanences gratuites de 
notaires et d’avocats à l’espace 
France Services à Saint-Méen-
le-Grand.

Vous rencontrerez des professionnels 
expérimentés et compétents qui seront 
à votre disposition pour répondre à vos 
questions juridiques et vous apporter 
des informations et des conseils pour 
faire valoir vos droits.
Vous avez des interrogations sur un 
contrat, un testament, une future 
succession ou pour tout autre document 
juridique ? Un notaire vous conseillera 
sur les démarches à engager. Il pourra 
également vous aider à comprendre les 
conséquences juridiques d’un acte ou 
d’une décision.

Vous avez des problèmes juridiques à 
régler, vous souhaitez connaître vos 
droits et vos obligations, être informé 
sur les moyens de les faire valoir, saisir 
la justice ?
Les avocats pourront vous aider à 
comprendre vos droits et vous assister 
dans la défense de vos intérêts. « Ceci 
est valable pour les victimes comme 
pour les auteurs » précise Sophie 
Leroi, coordinatrice du CDAD 35. « Les 

permanences se déroulent dans un lieu 
neutre en toute confidentialité et de façon 
anonyme » poursuit Sophie Leroi. Ce 
premier rendez-vous gratuit d’environ 
30 minutes peut ensuite aboutir à une 
relation contractuelle.

Le téléservice Télépoints permet de consulter le nombre 
de points que vous avez sur votre permis de conduire. 
Vous pouvez y accéder sur le site internet suivant https://
tele7.interieur.gouv.fr/tlp/ avec FranceConnect (connexion 
avec l’identifiant et le mot de passe de l’un des comptes 
suivants : Impots.gouv, Ameli, Iidentitenumerique (laposte), 
Mobileconnectetmoi.fr, MSA). 

Pour la première connexion, votre numéro de dossier 
(NEPH), que vous trouverez sur votre permis de conduire, 
vous sera demandé. 
Vous pouvez aussi y accéder avec votre numéro de dossier 
NEPH et votre code confidentiel Télépoints. Si nécessaire, 
le téléservice permet de récupérer votre code confidentiel 
Télépoints par SMS.

Les conseils des agents de l’espace France Services
RETROUVEZ DANS CETTE RUBRIQUE, DES CONSEILS POUR VOUS AIDER DANS VOTRE VIE QUOTIDIENNE.

Comment consulter le solde de points 
de son permis de conduire ?

Action sociale

 auprès des Points Accueil Emploi (contacts au dos 
du journal) et sur www.stmeen-montauban.fr 
rubrique « Travailler et se former »

+  D’INFOS

           sur le site Internet 
100chances-100emplois.org
+  D’INFOS

POINT JUSTICE D’ILLE-ET-VILAINE, PERMANENCES DE NOTAIRES ET D’AVOCATS À L’ESPACE FRANCE SERVICES.
•  Prochaines permanences « avocat » : mardis 14 mars, 10 mai et 13 juin de 14 h 00 à 16 h 00.
•  Prochaines permanences « notaire » : mercredis 1er mars, 5 avril, 3 mai et 7 juin de 16 h 00 à 18 h 00.
Sur rendez-vous auprès de l’espace France Services, situé au 22 rue de Gaël à Saint-Méen-le-Grand, au 02 99 09 44 56.

PRATIQUE

Le Point Accueil Emploi accompagne  
les entreprises pour leur recrutement

Antoine Cosnier, charpentier basé à Montauban-de-Bretagne a 
recruté un salarié à Boisgervilly.

                            www.cdad-ca-rennes.fr+  D’INFOS

Focus sur une permanence de l’espace France Services 
Des conseils juridiques gratuits de notaires 
et d’avocats

LE SAVIEZ-VOUS ?
L’AIDE JURIDICTIONNELLE

Vos ressources financières sont 
insuffisantes pour couvrir vos frais 
de procédure en cours ou à venir ?
Vous pouvez peut-être bénéficier 
de l’aide juridictionnelle. Dans ce 
cas, c’est l’État qui prend en charge 
totalement ou partiellement le coût 
de la procédure à votre place. L’aide 
servira à payer directement vos frais 
de justice.

Avec l’opération « 100 chances - 100 
emplois », conduite par l’association 
We Ker, le réseau des missions locales, 
en partenariat avec la communauté 
de communes, 12 jeunes ont été 
accompagnés dans la construction de 
leur projet professionnel grâce à un coach 
spécialisé et des conseils de chargés de 
recrutement dans des entreprises locales.

Une façon pour les jeunes de prendre 
confiance en affinant leur projet 
professionnel et en élargissant leur 
réseau. Malcolm, 19 ans a participé à 
ce dispositif national déployé pour la 
première fois sur la communauté de 
communes : « Je souhaite faire un CAP 
mécanique. Je dois trouver une entreprise 
pour être apprenti. Le coach nous a donné 
des conseils utiles pour être plus confiant lors 
des entretiens et mieux gérer son stress. » 
Maïwen, 21 ans souhaite poursuivre ses 
études : « je suis titulaire d’une licence de 
psychologie et je n’ai pas eu de place en 

Master pour continuer mes études. Pour 
valoriser mon dossier, je souhaite faire des 
stages auprès d’enfants et d’adolescents. » 
Une expérience enrichissante du côté 
des employeurs locaux : « Souvent les plus 
jeunes évoquent leurs expériences sans les 
clarifier et sans mentionner les compétences 
acquises. On les a guidés pour qu’ils se 
mettent aussi à la place du recruteur » 
ajoute Maxime Normand de l’agence 

Adecco Onsite qui recrute les intérimaires 
sur le site d’Entremont à Montauban-de-
Bretagne. Au niveau national, ce dispositif 
a permis à 60 % des inscrits d’être en 
emploi ou en formation qualifiante dans 
les 6 mois qui ont suivi cet exercice.

Donner confiance aux jeunes qui accèdent
au marché de l’emploi 

Après avoir été coachés durant une semaine, les jeunes ont passé des entretiens fictifs 
avec des professionnels du recrutement.

Emploi



26 agents de la communauté de communes ont participé soit à 
une Fresque du Climat soit à une Fresque du Numérique. Ces 
ateliers ont permis de les sensibiliser en équipe et de manière 
ludique aux enjeux environnementaux du réchauffement 
climatique et du développement du numérique. « Chargés de 
mettre en œuvre les politiques publiques locales, les agents jouent 
aussi un rôle dans la transition écologique et énergétique des 
territoires. Par leurs pratiques professionnelles, ils peuvent réduire 
l’impact des activités de leur collectivité sur l’environnement » 
explique Serge Collet, vice-président en charge de la transition 
écologique. La Fresque sensibilise sans culpabiliser. À travers 
une compréhension partagée des mécanismes qui engendrent 
le réchauffement climatique. « Cela aboutit à une discussion 
collective sereine et positive sur les leviers d’action. Les participants 
quittent l’atelier soudés, motivés et outillés pour créer des solutions 
à leur portée » conclut Héloïse, animatrice pour l’association de la 
Fresque du Climat.

Avec 16 ateliers-relais et des dispositifs d’accompagnement à l’investissement, la communauté de 
communes offre les conditions nécessaires aux entreprises pour se développer sur le territoire. 
L’évolution de l’entreprise Y-Perion à Boisgervilly illustre cette volonté.

Éric Glandais devant l’atelier-Relais « Le Fezi » sur le parc d’activités des Champs Morin à 
Boisgervilly.
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Permettre aux entreprises
de grandir en local

L’entreprise Y-PERION, spécialisée en 
plomberie, chauffage, électricité et 
domotique a grandi progressivement 
en s’installant en 2014 à l’atelier-
relais « Le Fézi » à Boisgervilly : « On 
souhaitait des locaux récents pour 
stocker notre matériel et recevoir nos 

clients dans de bonnes conditions… On 
voulait aussi être proche de Rennes avec 
un loyer raisonnable. Et l’atelier-relais le 
Fézi a été une belle opportunité pour se 
développer sereinement sans limitation de 
durée » avance Éric Glandais co-gérant 
de l’entreprise. Depuis 2014, les trois 

co-gérants ont recruté trois salariés, un 
apprenti et l’entreprise va construire son 
propre bâtiment de 300 m2, toujours 
sur le parc d’activités des Champs 
Morin à Boisgervilly : « car on est bien 
ici » sourit Éric Glandais. Les trois 
entrepreneurs avaient aussi bénéficié 
de l’accompagnement d’Initiative 
Brocéliande avec un « parrain » du 
monde de l’entreprise qui les a 
conseillés régulièrement durant 3 ans 
et d’un prêt d’honneur qui leur a facilité 
l’accès au crédit bancaire. D’autres 
dispositifs comme le Pass commerce 
et artisanat et le prêt croissance à 
taux zéro permettent aux entreprises 
d’investir pour grandir localement.
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Le Plan climat en action

                           sur le site Internet lafresqueduclimat.org

                               
sur www.stmeen-montauban.fr, 
rubrique « Entreprendre » et sur   
le site Internet d’Initiative Brocéliande  
www.initiative-broceliande.bzh

+  D’INFOS

+  D’INFOS

Augmenter la production d’énergie 
renouvelable de 186 % d’ici 2050, c’est 
l’objectif affiché dans le Plan Climat de 
la communauté de communes. Montfort 
Communauté, la Communauté de 
communes Saint-Méen Montauban, 

Dans le cadre de son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), la communauté de communes a pour 
objectif d’augmenter la production d’énergie renouvelable sur le territoire.

ainsi que Brocéliande Communauté, 
partenaires en matière de PCAET, ont été 
retenues conjointement à l’appel à projet 
« planification énergétique territoriale » 
lancé par la Région Bretagne et l’ADEME.
Pour ce faire, un schéma directeur de 

la production d’énergie renouvelable 
devrait être finalisé d’ici avril 2024.

Un parc solaire à Gaël
Installé sur le site de Point Clos à Gaël 
sur un ancien centre d’enfouissement 
de déchets ménagers appartenant 
au SMICTOM Centre Ouest, un parc 
solaire, composé de 8 780 panneaux 
photovoltaïques, a débuté sa production 
d’électricité cet été.
Le projet, porté par l’opérateur Générale 
du Solaire et le SMICTOM centre Ouest 
en partenariat avec la communauté de 
communes et le Département, couvre 
une surface totale de 7 hectares qui 
ne sont pas utilisables en agriculture. 
La centrale permettra de produire 
4,28 GWh/an. Elle répond aux besoins 
électriques de plus de 1 400 foyers et 
évitera l’émission de 300 tonnes de 
CO²/an.

Favoriser la production d’énergies 
renouvelables localement 

Le parc solaire situé à Gaël répond aux besoins d’électricité de plus de 1 400 foyers
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Des agents communautaires initiés
à la Fresque du Climat et du Numérique

26 agents ont participé à la fresque du Climat et du numérique en 
décembre dernier.

Économie

L’ACTU ÉCO
Les Jeudis de l’entrepreneur.e reprennent en 2023
Des ateliers sont proposés tous les deux mois pour propulser 
votre jeune entreprise. Différentes thématiques sont abordées 
comme le développement commercial, la gestion du temps, 
le management efficace… Ces sessions collectives organisées 
à l’Espace entreprises le Tissé à Montauban sont animées 
par Arnaud Baraté de Brocéliande Performance. Elles vous 
permettront d’échanger avec d’autres entrepreneur.e.s du 
territoire dans un cadre convivial et de développer un réseau 
de proximité.
Les prochaines dates et thématiques des Jeudis de 
l’entrepreneur.e :
•  Jeudi 30 mars 2023 - Matinale - 8h30-12h00 - « Gérer 

efficacement la charge mentale du chef d’entreprise »
•  Jeudi 25 mai 2023 - After work - 17h00-20h30 - « Pilotage de 

projet : savoir clarifier la demande pour faciliter leur réussite »

Envie de créer votre entreprise :    
par où commencer ?
Organisés par la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 
et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA), ces ateliers 
s’adressent à toute personne portant un projet de création ou 
de reprise d’entreprise.
Au programme de cet atelier :
•  Découvrir les éléments incontournables pour créer ou 

reprendre votre entreprise
•  Échanger avec un expert de la création pour clarifier vos 

interrogations
•  Se projeter dans la vie d’un entrepreneur      
Le prochain atelier se déroulera le vendredi 3 mars 2023 à 
9h30 à l’Espace entreprises Le Tissé à Montauban (16 rue 
des Tisserands).

                             Retrouvez l’agenda économique du territoire sur www.stmeen-montauban.fr, rubrique « Entreprendre » 
puis « L’agenda économique ». Les inscriptions sont possibles via cet agenda en ligne.

+  D’INFOS
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Joseph Desprès et Valérie Colliaux, élus 
communautaires, se sont rendus à 
Madagascar afin de rencontrer les asso-
ciations et autorités locales de la com-
mune de Bémahatazana et de constater 
les nombreux projets de développement 
concrétisés.

« Soutenir les actions décidées et 
portées par les Malgaches »
« La coopération décentralisée a pour but 
d’accompagner le développement agricole 
et communal en soutenant les projets et 
les actions décidés et portés par les agricul-
teurs et élus communautaires malgaches » 
explique Joseph Desprès vice-président 
de la communauté de communes en 
charge de ce dossier. Ce projet de coo-
pération décentralisée entamé en 2014 
a pour objectif de soutenir des projets 
structurants (créations de classes dans 
une école, construction d’un lycée et 
d’un abattoir, projet d’adduction d’eau, 

Les animateurs du service jeunesse 
apportent et font découvrir aux parti-
cipants de nombreux jeux de société, 
adaptés à chaque tranche d’âge.

Une seule règle pour les joueurs : appor-
ter de quoi grignoter (cake, gâteaux, 
chips, jus de fruits…) à manger avec les 
doigts !

LES PROCHAINES SOIRÉES JEUX GRIGNOTE :
•  Mercredi 22 février    

à la médiathèque de Landujan
•  Vendredi 31 mars à la médiathèque   

de Montauban-de-Bretagne
•  Mercredi 19 avril à la salle multifonctions 

de Saint-Maugan

•  Mercredi 26 avril au centre de loisirs  
« La Marelle », au 17 rue des Caïlleuls  
à Irodouër

•  Vendredi 26 mai à la bibliothèque   
de Boisgervilly

•  Vendredi 30 juin à la médiathèque   
de Landujan

La communauté de communes 
est engagée depuis 2014 
dans un projet de coopération 
internationale avec une 
commune de Madagascar. 
Deux élus se sont rendus sur 
place en octobre dernier.

Avec les soirées jeux grignote et le mois du jeu en mai, la 
communauté de communes propose des moments de partage  
et d’échange entre toutes les générations, à partir de 3 ans !

rénovation des pistes de circulation, etc.) 
et de permettre les conditions néces-
saires au développement agricole de 
l’ensemble du territoire de la commune 
qui regroupe 12 villages. « Un peu comme 
notre intercommunalité » précise Valérie 
Colliaux, membre de la commission com-
munautaire qui suit ce projet.

Pour mener cette coopération, la com-
munauté de communes finance un 
poste d’animateur sur place et s’appuie 
sur l’expertise et le travail mené, par 

l’APDIP (Association des Paysans pour 
le Développement Inter-Professionnel) 
et l’AFDI (Agriculteurs Français et 
Développement International). « Nous 
avons vu la belle avancée des projets et 
leur concrétisation comme la réalisation 
d’un lycée. Nous avons donc constaté la 
bonne utilisation de l’aide financière de la 
communauté de communes. Nous avons 
échangé avec les enseignants de cet établis-
sement. Cette visite donne du sens à notre 
action » conclut Valérie Colliaux.

La coopération avec une commune 
malgache se poursuit

À vos marques, prêt ? Jouez !

L’initiative - découvertes
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En 2022, le thème portait sur les (Re)
trouvailles. « Pour ce projet, mettre en 
avant le livre « Petit bleu et petit jaune » de 
Léo Lionni nous était évident. Ce livre parle 
des liens d’amitié, de famille, de séparation, 
de… retrouvailles ! » explique Élodie 
Philippe-Nègre, éducatrice de jeunes 
enfants à la crèche d’Irodouër.

Cartons et imagination suffisent pour 
des activités qui cartonnent !
Le jour J, le thème s’invitait dès le vestiaire 
avec un labyrinthe en carton. Partout, 
dans l’espace de vie, les cartons attisent la 
curiosité des tout-petits : cartons photos, 
circuits en rouleaux, boîte à foulards, 
cartons poupée russe…

« Ici et là, de nombreux cartons en 
libre exploration invitaient les enfants à 
explorer, découvrir et imaginer, avec l’aide 
de leur famille ou des professionnels », 
précise Cassandra Rolland de la crèche 
d’Irodouër.

La remise des prix a eu lieu le 24 octobre 
dernier, au ministère de la Santé et des 
solidarités à Paris. L’équipe de la crèche 
Les Mézilles à Irodouër a remporté le prix 
national Girafe d’argent.

« Nous remercions encore les parents qui 
ont été de vrais acteurs dans toutes les 
étapes du projet et qui nous ont soutenues. 
Ils ont activement participé et ont été 
moteurs de nos propositions » concluent 
Cassandra et Élodie.

La crèche d’Irodouër,
lauréate aux Girafes Awards

Petite enfance-culture

À la lecture du livre star de la journée, les enfants pouvaient s’installer comme bon leur 
semblait, au milieu des cartons.

Les élus communautaires à la rencontre du président du conseil communal, des animateurs 
agricoles et du président de l’AFDI en mairie de Bémahatazana en octobre 2022.

Trophées de créativité des professionnels de la petite 
enfance, les Girafes Awards réunissent le trio parent-enfant-
professionnel pour élaborer une proposition d’atelier-jeux 
pédagogique, original et convivial.

Alexandra et Lucie proposent une sélection de livres pour s’évader !
Les coups de cœur des animatrices lecture

À partir de 4 ans

« 1,2,3,4… Partons ! »
Francesco Pittau
Gallimard jeunesse giboulées

Un garçon monte à bord d’un vieux carton, il est bientôt 
rejoint par d’autres enfants. Ensemble ils vont parcourir 
des routes encaissées, voler au-dessus des montagnes, des 
villes et lutter contre une mer déchaînée ! On peut vivre 
des aventures fantastiques à bord d’un carton… un carton 
à rêver !

DÈS 1 AN
« Le cerisier de grand-père »
Anne-Florence Lemasson
Édition Les grandes personnes

Au fil des saisons, de la naissance des oisillons à leur envol 
vers d’autres contrées, suivons gaiement la vie des habitants 
de l’arbre de grand-père. Au fil des pages animées de pop-
up, tirettes et volets, un jeu de dupe et de cache-cache 
s’installe entre oiseaux, insectes et humains. Un magnifique 
livre animé aux illustrations délicieusement colorées qui 
ravira petits et grands.

                             Retrouvez le programme des animations lecture sur www.stmeen-montauban.fr 
puis « Vivre et se divertir » et « Culture et loisirs ».

+  D’INFOS En mai, la communauté de communes organise le mois du jeu !  
Informations à retrouver prochainement sur notre site : www.stmeen-montauban.fr

Vous pouvez découvrir une vidéo 
de cette journée en scannant ce QR 
Code ou en vous rendant sur le site 
semainepetiteenfance.fr



www.stmeen-montauban.fr

BLÉRUAIS • BOISGERVILLY • GAËL • IRODOUËR • LA CHAPELLE-DU-LOU-DU-LAC 
• LANDUJAN • LE CROUAIS • MÉDRÉAC • MONTAUBAN-DE-BRETAGNE • MUËL • 
QUÉDILLAC • ST-MALON-SUR-MEL • ST-MAUGAN • ST-MÉEN-LE-GRAND 
• ST-ONEN-LA-CHAPELLE • ST-PERN • ST-UNIAC

Retrouvez votre communauté de communes  
sur les réseaux sociaux

Communauté de communes
Saint-Méen Montauban

@CC_StMeenMtb

Communauté de communes 
Saint-Méen Montauban
@CCStMeenMtb

Les services de la communauté de communes

• PETITE ENFANCE (DE 0 À 3 ANS)
(Maisons de la petite enfance à Irodouër, Montauban-de-
Bretagne, Muël et Saint-Méen-le-Grand).

3 02 99 61 74 18
u petite-enfance@stmeen-montauban.fr

    -  Relais Petite Enfance (RPE)
> Antenne de Montauban-de-Bretagne
3 02 99 61 74 14
u rpe@stmeen-montauban.fr

> Antenne de Saint-Méen-le-Grand
3 02 23 43 26 86
u rpe.stmeen@famillesrurales.org

• SERVICE JEUNESSE (À PARTIR DU COLLÈGE)
(Maisons des jeunes à Montauban-de-Bretagne et Saint-Méen-
le-Grand ).

3  02 99 06 54 92
u  jeunesse@stmeen-montauban.fr
      Service jeunesse St Méen-Montauban
      jeunesse_stmm.

- Information jeunesse
(Information des 11-30 ans sur l’orientation scolaire,  
les formations, les métiers, les stages, l’emploi, le logement,  
les départs à l’étranger…)
3 02 99 09 44 56  u infojeunesse@stmeen-montauban.fr

• SERVICE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
3 02 99 06 54 92  u economie@stmeen-montauban.fr

• SERVICE HABITAT
3 02 99 06 54 92  u habitat@stmeen-montauban.fr

•  TRANSPORT À LA DEMANDE
 pour les personnes de + de 70 ans et/ou présentant un 
handicap (TàD services) et les personnes en insertion et/ou 
recherche d’emploi (TàD emploi).
3 02 99 06 54 92  u accueil@stmeen-montauban.fr

•  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES   
SAINT-MÉEN MONTAUBAN

Manoir de la Ville Cotterel • 46, rue de Saint-Malo
35360 Montauban-de-Bretagne
3 02 99 06 54 92 u accueil@stmeen-montauban.fr
Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15 et de 14h à 17h

• ESPACE FRANCE SERVICES
Aide aux démarches de la vie quotidienne.

22 rue de Gaël • 35290 Saint-Méen-le-Grand
3 02 99 09 44 56
u espace.franceservices@stmeen-montauban.fr
Horaires d’ouverture : lundi de 8h30 à 12h30, mardi, 
jeudi et vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h et 
mercredi de 8h30 à 18h.
Le dernier samedi du mois, de 10h à 13h.

• ESPACE ENTREPRISES LE TISSÉ
Parc d’activités de la Gautrais, 16, rue des Tisserands  
• 35360 Montauban-de-Bretagne
u economie@stmeen-montauban.fr 

• POINT ACCUEIL EMPLOI
- Antenne d’Irodouër
3 02 99 39 85 11
u pae.irodouer@stmeen-montauban.fr
- Antenne de Montauban-de-Bretagne
3 02 99 06 53 22
u pae.montauban@stmeen-montauban.fr
- Antenne de Saint-Méen-le-Grand
3 02 99 09 47 48
u pae.stmeen@stmeen-montauban.fr
      PAE Saint-Méen Montauban


